
-.-"-■. lilU U I 

■M 

A'AYARE », « LES PRECIEUSES RIDICULES » 
_Les mntïnêes classiques orenni-écs par M. 
Pierre Bert-in, de rodéon. avec le concours d'ar- 
tistes appartenant à ce théâtre, obtiennent Un 
succès de«pius en plus gcand. 

<,nti donc disait jailis, que les spectacles d'art 
avaient peu- de succès îr Lille. C'est tout-le con- 
traire, donnez de belles œuvres av.-c de bons ar- 
ttstee. et le public liHois se rendra en foule à 
VOB représentations. Je n'en veux pour preuve 
que le succès des dernières représentations de 
« Werttier ». de « L Aventurière ». données au 
au ibe-utre municipal, ou celui des Matinées 
e.assiques organisées par M. I'.  Berfîn 

Je nai certes pas la prétention, en cette courte 
cnroBique, de vous découvrir la beauté sublime 
des œuvres immortelles de Molière. 11 faut bien 
convenir qu à. coté dP c»> théâtre, qui prend ses 
racines jusqu'au trék>nq>^de l'Humanité, inva- 
riable a travers les siècles, les œuvres de nos 
dramaturges .contemporains fout bien piètre fi- 
gure. *    ^ 

Molière reste le Maître unique et incomparable 
Risrtu.ez vous donc a jouer une fleuve contem- 
poraine, à côté d'un de ses chefs-d'o-iivres, et 
vous vous rendrez compte alors combien notre 
théâtre est superficiel, écrit en quelque sorte ù 
fleur de peau. 

Y côté rtè Molière, rien ne tient, tout se dis- 
loque. « les Précieuses Ridicules », oeuvre si 
gaie sous sa forme satvrinue. et « L'Avare ». 
ce chej-d'apuvi-e de psychologie profonde, nous 
lurent tiu>r lirtiés superbement par \l\i P Ber- 
tin. H. Cosle Drsiti. Corne, t^airrt-Ober, Plai- 
sant, et Mlle Bouvard, a la diction verveuse. 
mordante, précise, est une remarquai>]e comé- 
dienne, de même àque MMmes Màd. Andrée, et 
Heylrtu, adroites interprètes. 

Au-dessus 'ta tous. M. Maxime Lerv.se prouva 
artiste génial, Innl par sa façon si drôle de 
jouer le « tlorgïbtos » des « Précieuses Uidi- 
oules ». que pur la lenibl- satyre de lavarij. 
type qu "il tknts donna dans le 'personnage de 
« Harpauron ». dans « L'Avare ». Voilà, certes. 
un des plus remarquables comédiens de l'heure 
]ii-éspnte. Formulons, en terminant, le vo>u de 
te revoir  souvent dans   notre  ville. V. B. 

ARRONDISSEMENT DE LILLE 

LAMBERSART 
ONE   AFFICHE   ELECTORALE   LACEREE    . 

Une affiche électorale portant les noms des 
candidats   socialistes   au.\   élections - législatives, 
et "placardée sur un emplacement réservé à cet 
i-ffet & l'entrée de l'avenue Beequart, 8 été hier 
en partie lacérée. 

Nous espérons que M. Matins, l'excellent com- 
missaire de police de Lambersart, fera le uO- 
cessairé pour retrouver l'autour de celle lacéra- 
tion et le déférer  à  la Justice  compétente. 

DUNKERQUE 

VOL IMPORTANT. - Mme Jovenel, rue du 
Lion d'Or, a déposé plainte contre inconnu pour 
vol d'une l:>oite contenant divers bijoux, ainsi 
qu'une somme de 900 francs. 

IL EMPORTAIT L.\ FUT DE MORUE. — Cler- 
foont Oeorges a été arrêté par un agent, au mo- 
ment où il transportait  un   fût de  morue  salée 
dont il  ne pouvait  indiquer ni la destination ni 

: la" provenance. 
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Bulletin Commercial 
MARCHES   DE    WAZEMMES    ET    DE    FIVES 

. Les apports venant des Halles ont été restreint. 
La pomme de terre plus rare, puisque les vendeurs 
m sont pas-satisfaits (T) On signale des arrivages 
Importants de légume» â r.rvnssrver, mais ces den- 
rées arrivent :"i proximité des Halles... et disparais- 
sant sans laisser de traces. Est re là M véritable- 
cause du prix énorme exigé pour un choux-fleur, 
guallté très moyenne. Soit i fr. à ''.50 la. pièce ? 
T.'animation' habituelle a fait défaut, le mauvais 
■itanins  ayafit   éloigné   la   clientèle. 

Les beurres cdtiServewt les hauts prix. Les mar- 
chés forains ont été plus réJults_ Ifs approvisi<j:i- 
iieônents en vêtements' d'hiver s.nt eue >r? rares. 
tas marchands de chaussures, eux, sont très nom- 
breux. 

A   WaZEMMES 
Marchés calroet. lion ; |>provisloonemeul, suffi- 

sant pour *a treirrfnde peu active. Le mar.-hé forain 
travail pas son continrent habituel de vendeurs. 
Ci-tlesksouB les prix relevés pour les denrées mises 
en   vente   : - 

Lé&umes. — Pommes de terre : Chair jaune.-u,33 
" 3è kilo : chair blanche, 0,-27 le kilo. — ÇarUtes, 

e.2â le kilo. — Poireaux, 0,r>u la botte. — Citrouille, 
o.ie le kdo. — Haricots. 0,80 le kilo. — Tomates, 
0.70 le kilo. — Oignons fraiis. o, .0 le Kilo. — Choux. 
O ii) pièce. — Navets, o,Gû la botte. — Salades : 
eûdives, Scarolles, O.-2'J pièce. — Choux ^rouges, 1,25 
pièce. 

Fruit» et Primeur». — Noix fraîche,A fr. le kilo. 
•—   Pèches, .néant.  —  Raisins,   1.50  le   kilo. 

Beurres et Œufs. — Beuiri-e, KJ fr. le kilo. — Mar- 
garine.   0,50 le kilo.  — Œufs, 0,65  a 0,70 pièce. 

Fromages. — CamAotoert, I.» n 2 fr. pi*ee. — 
?»rie,   M  fr.  le kilo. 

Viande».  —   Tr+perde   et   ba.-»e  boucherie exclusi- 
eesneut  :   tête   de  mouton    -2,40  pitee.   —  Pieds   de 

f*Boutou,   néant. 
- — ' ^»» 

FOOTBALL 
Remise -:lu match Li^uc  du   Nord- 

» Entente  Bruxelloise 
te mardi 11 novembre, anniversaire de l'armis. 

jttœ, ù "étant pas férié, comme 1 escomptaient les 
dirigeante belges de Football-Association, la ren- 
contre Ligne du Nord-Kntenle Bruxelloise est re- 
imtse a une date ultérieure. 

P RI NT A Ml A S, RUE   D'AMIENS, 5 
Do vendredi 1 an jeudi 13 novemtire 

;: :: :: VERMIGEL artiste peintre, comique :: 

lies Deax Routes fsà£ 
8 JL tr^ CHANSONS FILMÉES =^J J^ 23 

Femme d'esprit^Tv^ %£%&?p: 
Tous les  jours 

deux séances h. et lx. 

r—- RUE ESQUERMOISE et RUE DE PAS •-«- 
Tous les soirs, représentation à t h.— Tous 

ïes jours isauf le vendredi, matinée a 4 li. 

* Hippodporne UTTTOTS 

CIRQUE Parisien 
tous lo& soirs, à 8 h. 1j2 

RMfslîfÂTiîîl 
• Jeudis, Dimanches et Fêtes 

aCwA.K2T&KS   Ct   TROIS    HEURES 

Tous les Vendredis, SOIRÉE de GALA 
Changements de Programmée 

tHÉATRE   DE  L'UNION 
Car C. HtnB   D'AttBAS Gor V. 

Tous les jours, en Soirée, à 7 h. 1/2- 
En Matinée», Dimanches, Jeudis et Fêtes, a 2 h. 1/2. 

—:   LU  PtH«   SCAWX   FILM»    — 
6*U» stmain««   Spectacle extraordinaire 

\& Vie Ouvrière 
-JYNVtCAT& 
«"    "     .■...-,.    . - 

DANS LE TEXTILE 
Trie trf-s iinporlanle rouiiion dos ouvriers et 

ouvrières dos tissayes cl préparations, s'est 
tenue hier matin, à" la Bourse du Travail, soùs 
#a présidence du camarade Vandenberghe. 

Huit cenls ouvriers avaient répondu à l'appel 
du Syndicat. 

La réunion, h laquelle participaient les cama- 
rades. Huyghe, déiéfrué départemental ; Des- 
camps, ci RaUClie, secrétaire du Syndicat, et les 
délégués de la Ccunmlssion mixte. Tut particu- 
lièrement  intéressante. 

On se rappelle les difficultés opposées & l'an- 
roptalion des revendications syndicales. Jusqu'à 
la dernière minute, les patrons s'étaient opposes 
au tarif et aux conditions de travail revendi- 
qués  par les ouvriers. 

A la veille mémo de tomber d'aroord par une 
brusque et incompréhensible volle-fuce, ils 
avaient tout d'un coup refusé de signer le con- 
trat si laborieusement élaboré. Enfin, après des 
discussions très serrées, et un travail considé- 
rable de la Commission mixte, une entente a 
réussi néanmoins à se faire, et c'est cet accord 
que les délégués soumettaient hier au vote de 
rassemblée  fiénérale. 

A l'unanimité des ouvriers présents, l'ordre 
du jour suivant a  été adopté : 

« Les ouvriers et ouvrières des tissages, réunis 
au nombre de 800. salie de !a' "Bourse du Tra- 
vail, le 9 novembre l'.HO. à dix heures du malin. 
sons la - présidence de Vandenberghe, assisté de 
tous les membres de la Commission mixte. 

Après avoir entendu les camarades, lluygbe, 
Descamps et lîauehe, décident d'accepter le eori- 
trat élaboré par la Commission mixt*-, relatif au 
salaire, et se rallient au texte de la convention 
de Rouhaix. on ce qui concerne les rapports in- 
tersyndicaux : 

Ku cousécfuoneo., dérident de continuer le tra- 
vail, tuais osliiwrnl <tu'il y a lien pour les deux 
parties d'avoir le souci de faire insérer- ce cou- 
dât dans ta   Presse  : 

S'engagent à  se  grouper fie plus en plus atf* 
tour 'fn  ^yndir nt    organisme sauvegardant outre 
h; 'salaire ''tia-é  sur   le  coût   de  la  vie,  mais   en 
infime lemps la dteflfiité ouvrière ; 

Remercienl la Commission mixte du dévono- 
îuen! qu'elle a apoorté par l'éIat»ora1|on du ron- 
(ral. esnèreiil cm'elle. conliruiera a\cc la même 
« iver<gie ; 

Se' séparent au cri de » Vive la Fédération 
halîonaîe <im-ri"re ' » 

A l'issue de la réunion une quête a été faite 
en faveur des grévistes. 

LA GREVE DE L'AMEUBLEMENT 
A la suite de la réunion mixte de samech. soJu.', 

au cours de )Hrri.clle U - patï<Mss avalent ohert 
■î ir. i0 de l'heure, prix minimum, avec contrat 
d'un an. uiu- assemblée. généTale de^ gréviste» 
.s'était réi*ni.' hier, a 10 bemres ,an siège du Syndi- 
cat. A limaiiimllé, les grévistes ont décidé de 
mainieii-ir la base de 2 fr. âo. Kn conséquence, le 
secrétaire généTal du Syndicat a adressé aux &&- 
troue   Ja  lettre   suivante   : 

.« Monsieur Wiart,   Président   du  Syndicat 
des Patrons  Oc  l'Ameublement  de Lille, 

«   Monsieur, 
<f Les grévistes de 1 él»éiwsterLe et du siège, réunis 

ce jour, iiout pas cru pouvoir accepter la propo- 
sition des paîtrons de -i fr.   w de lheuro. 

« Ils maintltfiiicnt les 3 fr. 50 peur les ouvriers 
xiualirlés : 1 fr. Sii pour les manœuvres ; ■> fr. 25 pour 
les cireurs ne sachant pas vernir; ifr. C0 pour les 
jeur.;>s ge*is de 10 à  18 ans. 

..  Ces i>rix   comme  minjmum  de Ealaiire. 
• Ce barème est pour prendre date du jc-ur de la 

T éprise du travail e| ee termtaiera le 31 octobre 
19S0. 

.« Veuille/. Monsieur le Président, agréer nos sin- 
cères >alulations., 

.   Le ^p-iétaiire çénéral  :  BONDUES.  » 
La grève continue donc pour les m:|isoD6 qui 

n'ont   pas   accepté   ces   conditins.   . 
L.* grévistes se rèniiircmt ce mattn, â 10 heures, 

dans la salle de la Bource du Tr.rvail. A l'issue de 
la réunion, l'indemnité de grève prélevée sur les 
sommes versées par leurs camarades uni travail- 
lent leur sent  remise. 

AVIS   IMPORTANT   DE  LA FEDERATION  DES 
FONCTIONNAIRES   DE  L'ETAT,   DU   DEPAR- 
TEMENT ET DES  COMMUNES  DU NORD. 
Ces fonctionnaires mobilisés, dont les familles 

privées   d'allocations   militaires ont   été réduites 
à   solliciter   -des   avances    des    .tdmihisl-ratious, 
sont invités a adresser d'urgence à leurs Syndi- 
cats  respectifs   une, demande   d'allocation   pour 
le lemps légalement dû. 

Les secrétaires des Syndicats sont pi*iés d a- 
dresser lenseml'le des demandes avec double 
étfcl re*apilulàUf, a ia secrétaire générale de" la 
Fédération. 

Le bureau de la Fédération remettra le .bloc 
aux auloribs compétentes". 

Par ordre :  Lu  Secrétaire générale, 
J.  DEGHILAGE. 

SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE DE LILLE ET ENVI- 
RONS,  28. RI E DE FlVES: 

CHEZ   LES   EMPLOYES   DE   L'USINE    DE   FlVES. 
— L,es employés d" toutes .catégories Ira/vaillant â 
Compagnie de Fivos-Lille, réunis en assemblée gé- 
nérale ie samedi S novembre, au siège de leur sec. 
tien.    1.   rue   Arjstote : 

Après avoir entendu l'exposé des démarches fai- 
tes, a la direction .générale à Paris et pris connais- 
sance de la situation actuelle ; 

Enregistrent les intentions bienveillantes dn di- 
recteur g£nér<U et les bonnes dispositions de M. 
Oaimie.r, se déclarant prêt à recevoir une déléga- 
tion   de son personnel- ; 

Décident, : 
D'adresser au directeur ldcal uw lettre pour de- 

mander que la délégation puiese être entendue par 
lui. relativement au non-relévemeut des traite- 
ments  d employés   de   certains   services. 

Pour et   par ordre   de   la  Section  : 
Le  secrétaire  général   :   A.   BAUX 

SYNDICAT  DES   OUVRIERS  PATISSŒRS 
DU NORD 

Les ouvriers oàUssiers se sont réunis hier, ù 
leur siège. 00. rue des Arts, sous la présidence 
de Jules Reequarb qu'assistaient Deu 1-rançois 
et I.ouf  Joseph. 

Frichonl, qui prit le premier la par°ie' exposa 
la question svndicale' et l'importance \itale poul- 
ies ouvriers de se syndiquer. 

Il fit ressortir combien les deux vertus syndi- 
calistes « Solidarité et Abnégation » ^portaient 
de force aux revendications ouvrières, et 1 im- 
portance qpil v avait pour tous de dédaigner 
des avantages momentanés qui, inégalement re- 
partis, pouvaient compromettre 1 œuvre com- 
mune. •    , .     .,    ,.        .    „^ 

Mullier fit un exposé de la situation écono- 
mique  et   de   l'action   syndicale. 

En lin do réunion, les délégués ont été nom- 
mes, et il fui décide d'écrire à VI. l'inspecteur 
du Travail rtour lui demander d intervenir au- 
près des patrons pâtissiers biscuitiers, en vue 
de  la création d"ime Commission mixte. 

La séance  fut ensuite levée au cri de  « Soli- 
darité el Union syndicale ».      „_,. _      " . 

Le Secrétaire  : DEL François. 

SYNDICAT DE LA  METALLURGIE 
DE MLLE ET ENVIRONS 

Les camarades ayant chômé par suite des grè- 
ves du iraz et du bâtiment, se trouvant dans les 
conditions prévues par le règlemeiU, sont avisés 
qu'ils doivent se présen'.er au bureau du syndicat 
rue de Fives, a8 Cpremier étage), le lundi *o 
novenibre içjio, de 5 ù 8 heures du soir, pour 
toucher l'indemnité qui  leur revient. 

Le secrétaire : Th. DEVERNAY. 

SYNDICAT DES TRANSPORTS • 
Les camsrades élant inscrits au Syndicat des 

Transports ayant été en grève avec le, bâtiment, 
sont-priés de passez chez le trésorier, 3, place 
Yanhœnacker. ' Moulins-Lille; se mnnir de sa 
carte confédérale. 

Le secrétaire, H. LOBERT. 

:: Convocations :: 
AUJOURD'HUI 

SYNDICAT 4>U BATIMENT   . 
ET   DES  tftAVAtiA PlBLlCS 

Lundi, 10 novembre, à 5 h. 30, réunion pour 
tous les ouvriers plombiers  et monteurs des 
Cdmpogmes du   Gaz,  rue das Sarrézins,   36. \ 
Lès  ouvriers   de   la   Compagnie  Continentale . 
devront assister a cette réunion. Présence in- | 
Uisneasable. i 

Pour les ouvriers litiers. — Lundi 10 novembre 
•a 6 heures 30, assemblée pouf tous, rue de là 
Clef, 33, tous devront assister à cette réunion. 

SYNDICAT OE LA CARROSSERIE DE LILLE ET 
ENVIRONS. — Le Syndicat de la Carrosserie fait 
appel ;\ tous ses membres i«ur assister à la réu- 
nion qui aura lieu r» lundi ld novembre, à 5 heu> 
res 30 préciser, à la Ville de Bruxelles rue du Mo- 
Uoel,   i?. 

OT.ire du Jour très important. Présence lndis^ 
pénsatol». 

Le Secrétaire  :   VERCAMPT. 
SYNDICAT DE LA CHAPELLERIE ET DE LA 

CASQUETTERIE     DE     LILLE      ET    ENVIRONS.    — 
Réunion générale le lundi 10 novembre, â 6 heu- 
res 30, au siège, 1S6 bis, rue de Parts, petite sali* 
du   Réveil   du  Nord. .•' 

BENOIT. 
4DANS LA BANQUE 

CROUPE   DES   OARÇONS   DE   RECETTE.   —   ttéu- 
m-Mi. de soir de» délégués de toutes banques, a 
7 heures, uu siège, -28, rue de Flves. l^résence mdis- 
ljerisabie. - . 

Le   seci-étaire   général  :   RATJX. 

MARDI 
SYNDICAT DU BATIMENT 

Section des charpentiers, menuisiers. — Mardi 
11 novembre assemblée pour tous les ouvriers 
de la section  à 6 h. 30, salle  de l'estaminet de 

| la Ville de Bruxelles, rue du Ma'inel.  Présence 
■ indispensable. 
j SYNDICAT DE LA METALLURGIE 

— Réunion des membres de l'ancienne eom* 
mission du syndicat des mouleurs, mardi, îr no- 
vembre :oio, à 7 heures du soir, à l'Union de 
Lille,  rue d'Arras,   1.I7.  Urgence. 

SECTION DES ELECTRICIENS. — Mardi 11 no- 
vembre 1919, â U heures du soir, salie de la Bourse 
iiu Travail, rue de Psjris. Is6 bis, assemblée «rené, 
raie Ordre du jour : Dét isfcflrs &.&*#Mire "cooeeri 
uant   les  ruréfeait-atlons. 

Le  Secrétaire : Th. DEVERNAY. 

MERCREDI 
SUÊmmmmmmÊÊmFÊ—mÊmmm 

SYNDICAT   DU BATIMENT 
Mercredi 12 novembre, assemblée du Conseil 

Syndical du Bâtiment, à G h. 30, au siège rue de 
la Clef, 3?. 

JEUDI 
SYNDICAT   DU BATIMENT 

Maçons. — Assemblée générale jeudi 13 no- 
vembre, à 6 heures, à la Bourse du Travail. 

Section des peintres et vitriers. — Jeudi 13 
novembre, ù 0 heures réunion pour tous les 
ouvriers peintres et vitriers au siège rue de la 
Clef,   32.   Présence   indispensable. 

MARTIN. 
EMPLOYES   DIS   OALERIES  LILLOISES.  — Réu. 

TI « n   frénérale  des   employés   (des  deux   sexes)  tra- 
vaillant   aux   Galeries   Liilofcses   Jeudi   13   novembre, 
à 7 heures précises,-au Café-Bar de l'Echo (1er éta- 
ge)   Grand'Plaee. 

ordre du Jour important.  Présence  indispensable. 

PARTI SOCIALISTE 
A LA MADELEINE 

A   PROPOS   DES   DISTRIBUTIONS 

La Section mudc'.ùnoiso du Parti Socialisée 
adresse à M. le- Maire de La Madeleine la lettre 
suivante : 

<r. Monsieur le   Maire, 
Kn réponse à voire honorée du i courant, nous 

avons l'honneur de vous faire connaître que lu 
petite enquête à laquelle nous nous sommes li- 
vrés esl encore incomplète (vous n'ignorez pas 
les difficultés que nous rencontrons) et nous 
craindrions de faire quelque omission regrel- 
l.ilile. Ce que nous avoirs voulu, c'est aller vite, 
et éviter que ces distributions continuent et avi- 
vent encore  la rumeur publique. 

Toutefois, permeltez-nous de vous dire que 
mieux (pie nous vous êles placé pour être 'ren- 
seigné : vos s'-rvices sont plus compétents que 
les nôtres ; qu'il voos suffira de consulter les 
livre-, d'entrées et de sorties pour vous rendre 
compte de suite que ce que nous avançons n'est 
pas .inventé nour les  besoins de notre cause. 

Nous sommes moins entraînés, par un but de 
délation que par un souci de iustice et d'égalité 
d'titîs  les réncHitions. 

Nous vous prions '■d'agréer, M. le Maire, l as- 
surance, de notre profonde considération. 

Pour la Section du Parti   Sociàlisle. et par 
ordre ; 

C. DESQUIENS, secrétaire »» 

A  MARQUETTE 

LA  REUNION DE DIMANCHE 

Spleiidjde manifestation de  foi  socialiste. 
Enfin libérée de l'oppression que faisait peser 

sin* elle- une réaction dictatoriale, la population 
s'est porl''e, hier, en foule, à la réunion publi- 
que orgaiiiV-e iiiir le Parti Soemltste. 

Présidée iiar le cilo>cu Leroy Florisse, la réu- 
nion fut tout -simplement magnifique. La salle 
était trop petite pour contenir les militants qui 
avaient répondu en foule à l'appel des organisa- 
teurs. 
. Les camarades Bondues et Dublcd, qui appor- 
taient aux habitants de Marquette la bonne pa- 
role socialiste, furent ovationnés par l'assemblée 
ciilhou'siasle. 

A  l'unanimité,  les   militants  ont pris l'engaj- 
gejnent  formel  de voter non seulement en bloc 
aux élections législatives pour la liste socialiste, ' 
mais  de planter le drapeau rou^e sûr la mairie 
de  Marq urtte,  aux  élections municipales. 

A WAMBRECHIES 

MAUNIEIQL'E CONFERENCE F»OLITltiL'E. — La 
îouiaiièe d'hiar a été une banne journée pour le 
Parti socialiste. Clmq cents électeurs se pressaient 
daus la salle Cornai et sur la Place pour entendre 
les vaillant* orateurs du Parti : Bondiues etpDu- 
blrd. Ils ont décidé, pair acclamatioTvs, de lalre' 
triompher aux éiectxais législatives munièipalts et 
ca/rjftous«e la liste du Parti socialiste. 

A SECLIN 

.    RÉUNION PUBLIQUE 

Dimanche, la section du P. S. a organisé 
une réunion publique et contradictoire, dans 
iu salle d,H Gymnase. > 

La réunion, présidée par le citoyen Réynaud 
qu'assistaient Henri Delfosse et Jules Dela- 
haye, fut absolument remarquable. 

Le président, prenant le premier la parole, 
fit d'abord l'exposé des luttes soutenues par 
le Part* Socialiste. Contrairement" à ce quii 
s'était passé au cours de la réunion organisée 
par les adversaires du Pa;rti Socialiste, il in- 
forma l'assemblée que la parole serait donnée 
ù tous les Contradicteurs " qui en feraient 1à 
demande. 

Après le président, le citoyen Parsy prit â, 
son tour la parole. Il fit l'analysa des trois 
listes en présence, montra l'insuffisance des 
réactionnaires qui n'ont même pas pu réunir 
23 candidats. Il u^aita enfin la question du 
holeiievisme, puis fit un pressant appel à la 
classe ouvrière, seule susceptible de réorga- 
niser le pays que la c'asse bourgeoise a con- 
duit à la failflite et à la ruine. 

Le citoyen Lebas, prenant à son tour la 
parole, rappelle la situation du Parti eii 1914. 
11 montra tout -e travail fait par les vieux 
militants du Parti et il.cita l'exemple du ci- 
toyen Ragheboom. 

V conclut : « Vous couronnerez leur œuvre 
en fa isattt triompher dimanche, la liste du 
Parti  ». 

Lorsque les applaudissements se furent tus, 
le président mit aux voix l'ordre du jour 
suivamt, qui fut voté à l'unanimité : 

« Les camarades électeurs du canton de 
Seelin, réunis ce jour, après ftvoir entendu 
les orateurs du Parti, affirment leur volonté 
d? foire trfomnner la liste soeiaHste. seule ca- 
pable de s-iuver :e pays dé la slfràttcm critique 
dans laquelle les partis bourgeois l'ont 
placé ». 

La séance fut levée aux cris de : Vive l'orga- 
nisation ouvrière ! Vive le Pàrtf Socinliste f 

A l'tss'ie de cette itingniflqxie réunion. !a 
commission cantonale s'est assemblée chez 
le citoyen, Vercamen, sous la présidence des 
camarades Pierpont et Hentgès. 

A   SAINGHIN.ÇN-MELANT018 
USB  ELECTIONS   MUNICIPALES 

La SecBon du Parti Socialiste s'est réunie le e 
courant; au siège, sous la présidence de Massé 
Ernest. 

Cette importante réunion» qui a groupé tous 
les éléments socialistes, fait présager les plus 
heureux résultats pour les élections prochaines. 
Les adhérents qui avaient répondu nombreux à 
1 appel du Comité, se siont engagés à faire foute 
la propagande nécessaire pour faire triompher 
aux prochaines élections les candidats du Parti 

En fin de réunion, l'ordre du jour suivant a 
été voté à l'unanimité : 

« La Section du Parti Socialiste de Saingbin- 
en-Mélantois. réunie au complet, sous la présfc- 
dence du camarade Massé Krnest, uprès avoir 
entendu lecture des déclarations et comptes du 
secrétaire, vote 1 ensemble de.la liste des candi- 
dats socialistes nom' les élections municipales; 
et leur donne mandat de défendre la République 
sociale le 30 novembre prochain ». 

LISTE   DES CANDIDATS  : 
Masse Ernest, menuisier, ancien combattant, 

mutilé de guerre — Masse Prudent, cheminot — 
Royaux Désiré, ouvrier agricole — Sion Alfred, 
ouvrier métallurgiste, ancien combattant— Nar- 
guet Henri, cheminot - Delannoy Denis, menui- 
sier, ancien combattant — Darius René, chemi- 
not, ancien combattant — Dopienne Jean-Bap- 
tiste, cheminot — Renard Louis, tonnelier, an- 
cien combattant — Hautècœur Victor, cheminot, 
ancien combattant — Masse Louis, ouvrier mé- 
tallurgiste, ancien combattant — Royaux Jules, 
ouvrier métallurgiste, ancien combattant — 
Dhennin tiûry. ouvrier agricole, ancien combat- 
tant — Masse Bernard, ouvrier métallurgiste — 
(Juiiiferd Albert, ouvrier tourneur, A. C, ré- 
forme de guerre — Défaut Victorien, cheminot. 

Le Secrétaire : René DÂRTCS. 
►♦*- 

Rappel dé Retenions, 
Manifestations et Conférences 

AUJOLJRP'HUI 

A   HELLEMMES-MONS EN-BARŒUL 
REUNION   PUBLIQUE    ET   CONTRADICTOIRE 

Lundi,  10 novembre, à 7 heures du soir, salle 
de « Ma Campagne », 1G0, rue F.iidherbe, à Ile. 
lemmcs, sous la présidence du citoyen BARBEZ 
de MoHs-en-Barœul,  avec le concours des cani -. ■ 
rades L. TOURBIER, BRODEL, délégués de la f. 
dération, et J. HENTGES, maire d.Ilellcmmes. 

A   MARCQ-EN-BARŒUL 
Assemblée   générale   lundi   10   novembre   1919,   a 

0  heiures .30  précises du- soir, salle de l'Union; 47, 
rue  Jean-Jaurès. 

Ordre   du   Jour   :   \dliéstdn.   —   Elections   législa- 
tives.  — Conférences.  —  Dispositions à. prendre. 

Le  secrétaire   :  HUYOHE. 
* 

* * 
REUNION DE LA COMMISSION ADMINISTRA- 

TIVE lundi soir, 10 novembre, à 6 heures du soir, 
au siège, à l'.lnticale. 

Ordre  du  jour   :  Les  Elections, 

MARDI 
A MARCQ-EN-BAROEUL 

Mairdi il novembre, à 6 heures 30 précises du soir, 
prande conféren-ee p*ubltcrue et contradictoire salle 
de l'estaminet du Plouich, rue Pasteur, ternie par 
i>rlannoy CrrrflHle, sous la présidence du camarade 
Cornille Edouard, assisté des cainar<*les Lesschave 
et Van Vlanderen, candidats aux élections muni- 
cipales. 

Orateurs : Gaston WALLE, Albert EUGENE, Jo- 
seph HUÏGHE, candidats au* élections m uni ci- 
paies. 

Ordre du jour : L'œuvre .de la municipalité réae^ 
tlohnaire. — Lé « Réveil Social », sa propagande. 
— Le Parti socialiste et les élections, -r- La Révo- 
lution russe. — Le Traité de Partx. 

Les conseillers Monpays et Loipez sont invités à 
y   assister. 't 

La Section socialiste invite cordialement tous 
les habitants de cet important qirartier à assister 
à la conférence, qui promet d'être très intéressante. 

Les conseillers auront-ils le courage de se ipré- 
senter 1 

rx-wis tous les cas, la parole leur sera donnée et 
Ms seront  écoutes  eu s^eucc. 

MERCREDI 
SECTION MADELBINOISE. — Le mercredi 12 no- 

vembre 1919, à 8 heures du soir, salle du C>Ui d'Or, 
rue de Martiuette, à Utrliem, grande réunion t,u- 
buque et contradictoire, sous «a présidence du 
citoyen C. llcsqù.ioiis. secrétaire de la Section. — 
orateurs : Rousseau. Fermand, Eggermont, Lebre- 
toi'., délégaiés de ia Section. 

Ordre du jour : Le Programme du Parti ; Les 
Elections. 

MUTUALITÉ 
SECTION DES TAPtssiERSs — Réunion de 

« L'Amicale de« Tapissiers », lundi 10 novembre, a 
7 heures  du soir, Porte de P~ar's. 

La Secrétaire : AU. LECOMTE. 

A ROU'BAIX 
PARTI SOCIALISTE    . 

(Section Roubaisiehrie) 
La section roubaisienne se réunira en assem- 

blée prénéraje m-?rcredi s nwembw, ù 7 heures 
du soir, à la «Paix ». 

É————————* 
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M.  M.  A. —.-Non,  attendu qu'il s'agit d'un délit 
de drsit commun. 

M. R. ▼., Lille. — 1. Assistance aux femmes en 
couches. — *. ;VSûe elaoin sdrétu cmfhyp vbgkq 
couches : Si francs plus, s'il y a lieu prime d ;%l- 
ïaitament. — s: Mutualité maternelie, rue Solfé- 
rlno,  â   Lille. 

Petite brunette. — Aucune formalité puisque le 
délai de viduité est passé depuis longtemps. — 
2.  Aucune  condition de  résidence  n'est exigée. 

La Justice. — Avez-vous des charges de famille ? 
Si TOUS n'-eu avez pas. Il est certain que la Cr>m- 
missio^i arbitrale vous condamnera à payer et ce, 
parce que vous travaillez. 

O. A. — 1. Non. attendu que le décès de votre 
fils  est antérieur à sa démobilisation. — 2. Non. 

Un apeien arbicot, D zol. e. — Saisissez de la 
question la Commission arhitjale. bans tous les 
cas, les sammes qui auraient pu être payées à 
tort  viendront   en  déduction  des termes à échoir. 

R. V. A chacun «on dû. — Vous avez «trolt^u 
pécule, mais pas A l'iÉsdeâinité de démobilisation. 
Pour le pécule, adressez une réclamation au com- 
mandant du dépôt du corps auquel appartenait 
votre   mari. 

Rosière ennuyée, L. O- 13. — Lé propriétaire a 
le droit de vous augmenter, attendu que votre lo- 
cation  est postérieure au 1er août  1914. 

Rouquin d'Arcadle. — 7T. — Oui, s'il n'est pas 
intervenu une décision de justice prononçant Je 
divorce ou lii séparation et indiquant dans quelles 
conditions vous pouvez voir votre enfant. 

Lille, lecteur « Ré»«ll du Nord ». — Il est re- 
grèttahle que vous n'aviez pas conclu un arrange- 
ment avec votre soerur awant de rentrer chez elle 
en mal dernle>f. TRcr»ï d'arriver A un, arrange- 
ment amiable, car si vous allez en justee, unest 
pas du tout certain que vous obtiendrez satisfac- 
tion ; en tout cas, vous ne serez pas gêné de W- 
ger en frais plus que 1 importance du  litige. 

Un bon Français. — Vous avez droit à, une avan- 
cé  pour  reconstitution  du   mobilier. 

Un maonihhrt*, W. — C'est possible, attendu que 
IA vente qui a été faute était régulière. M£|8 vous 
n'ave» de chance de voir aboutir vos démarches 
qu'en vous entendant avec le détenteur actuel du 
meuble  en question. 

Detrr impatients, ». ». ». — Oui, mats notez 
que vous n» pouvez prétendre, à ce rappel de se- 
cours que si vous étiez nécessiteux à l'époque con- 
sidérée et si vous l'êtes encore actuellement ; dans 
ce cas écrivez au préfet, service des réfugiés» 2, 
rue   Saint-Bernard,   à Lille. 

4. C. !.. 1961. —= 1. Votre compte nous panait 
sensiblement exact. — 2. Non, attendu que votre 
réforme   est  afnlerSsure, à  l'armistice. 

Une femme qui «eut eatrolr la vérité, 1M4. :-
L-' i. 

Le propriétaire a droit de vous augmenter, atten- 
dit que s'il s'agit d'urne location postérieure au 
1er août 1914. — 2. Pas- contre, si vous paye*, il 
est teaiu de faire procéder aux réparation» urgen- 
te*. — 3. En ce qui tauctiè votre ancienne mai- 
son, vous pouvez y reuttfer si vous n'avez pas ré- 
silié votre bail verbal, c'èst-à-diré al vous n'avez 
pas prévenu votre propriétaire. — *. Pour l'allo- 
cation, miiitanre, du fait de' votre fils, adressez 
une récla maition au présideut de la Commission 
d'appel a la préfecture. 

W. J'attends. — Non, car vous no comptée pas 
trote  mots de service  effectif pendant  la guerre. 

3*5. Un démobilisé dans l'embarras. — Vous de- 
vez la totalité de vos intérêts échus pendant la 
guerre, mais la Commission arbitrale des loyers 
pourra, sûr votre demande, vous accorder d'im- 
portants délais' polir voua permettre de vous li- 
bérer. 

A. Va y veir. — Il n'est possible d'obtenir au- 
cun rappel ' des secours de l'espèce" pour la pé- 
riode  d'occupatfon. 
■ A. H. 0. — Douai. — Vous pouvez demander 

une nouvelle airance. Procurez-vous une formule 
de demande à la mairie et envoyez votre demande 
à la sous-préfecture.      • 

•ras de fer. — L'allocation n'est pas un droit. 
Elle nie peut être attribuée qu'autant que la si- 
tuation de la feonllle est nécessiteuse, et que le 
mobilisé était réellement le soutien de sa famille. 
Que votre père adresse, s'il le juge à propos, une 
réclamation au président de ia Commission d'ap- 
pel,  a la sous-préfecture. 

>?  ■ B. T. H., «3. — 1. Vous pouvez tout au moins les 
réclamer. La commission d'ntppel appréciera, —> 
2. Faites une demande à la mairie, en Indiquant 
vos  charges deN famille  et vos ressources. 

D. Q. *. —■ Vous auViez du demander à, la sous- 
préftà*tre le remplacement en nature de votre che- 
val èV de votre 'voiture. Ecrivez amis ce sens au 
sous-prefet. 

Un désappointé 180-74, — 1. Noir, ce droit a tou- 
jours été refusé jusqu'ici, mais le Journal « Notre 
C«mp »\ lits, rue Jean-Jacques Rousseau, à Paris, 
vient d'adreseer au ministre de la Guerre, des 
réclamations pressantes en vue d'obtenir nue in- 
demnité de ce fait. — a. Vous feriez bien ^adres- 
ser une réclamation au président di la Commission 
d'appel à la. sous-préfecture en indiquant les ren- 
seignements que vous nous fournissez —.3. Oui. 
Mais si la location est antérieure au 1er août 14, 
le loeataie pourra toujours réclamer la prorogation 
de bail prévue par la loi du 9 mars 19!S, ce qui 
rendra inopérante l'augmentation de loyer. —, '1. 
Ils seront exonérés en totalité s'ils rentrent dans 
la catégorie  des  petits  locataires. 

C H. — Vous ne pouvez réclamer le pécule 
qu'apTès avoir obtenu du Président du Tritounat 
civil une attestation établissant que vous avez en 
réalité toujours servi de mère-a défunt. Procurez- 
vous cette pièce avant de faire or.nstituer à la 
mairie   le  dossie*  de demande   de   pécule. 

V. C. Au petit bonheur, 1903. — Nous vous rapp- 
pelons que l'allocation militaire a été successive- 
ment fixée : pour les parts principales à 1.25, 
Ijtf et 1,75 par jour, et pour les majorations à 50 
centimes. 1 f r , 1.-23 ou 1,30, suivant la période 
considérée. — Ouant ad secours de 23 francs et de 
10 francs, il s'agit des secours spéciaux alloués 
.anx réfugiés et mandatés pan- le service spécial, 2, 
rue  Salnl-BernarJ,   à   Lille. 

P'tlf mains, L. A. B8. — 11 n'existe pas do cir- 
culaire de ce genre, n est d'aMleurs une règle 
toujours admise en matière de Justice : c'e5t qu'en 
cas. d'erreur, l'intéressé n'.i pas d'indemnité à ré 
clamer : 11 doit se contenter de son élargissement. 
Votre femme n'avait pas le droit de procéder à 
cette vente sans votre autorisation : Vous pouvez 
réclamer les objets vendus à charge néanmoins de 
rembourser la somme versée par les acheteurs. 

Un homme qui aime bien lire son <t Réveil n 
tous les jours. L F. J. — 1. Oui, penqaOJrt un an 
â da(«-.r du jour de la. naissance de l'enfant. — 2. 
Oui,  faites une demande   au  iwéfel. 

E. 4. M. L. S. R.N. — Votre femme pouvait ré- 
clamer l'allocation militaire tout au motus pour 
votre enfant. Qu'elle adresse une réclamation a la 
sous-préfecture. 

Pour leur soulager les méninges. — Cela "t'eut 
peut-être au montant des pertes, que vous avez 
subies. Vous conservez toutefois la latitude de 
faire   une  nouvelle   demande   d'atv-ance. 

L. R. R'.i 12». — Oui, mais il faudra produire i 
la mairie un certificat de disparition établi par 
le dépôt il y a moins d'un mois. Le certificat d*v- 
vra indiquer que le" dépôt n'a reçu aucune non» 
velle du  disparu depuis  le 13 septembre 1911. 

L. Q. O. S. — Votre femme peut prétendre à tin 
rappel de secours i«>ur la pérode pendant laquelle 
elle a été évacuée, si toutefois sa situation peut, 
encore actuellement être considérée comme néces- 
siteuse, lia ti> ce cas, qu'elle adresse une demande 
de rappel   au  préfet,    service des  Réfugiés. 

Classe 93, No 195. — 1. C'est an tribunal qu'il 
appartiendra   de  fixer  l'indemnité   à   vous  allouer. 
— 2. Non. — 3. Non, mais vous pourrez réclamer 
une indemnité spéciale du fait de la rtépréciatioti 
causée   afu   terrain   par   son   morcellement. 

M. B., 180s. — Vous pouvez demander â vous 
faire examiner en vue de l'attribution éventuelle 
d'une pension. Pour cela, demandez à la mairie 
Klé votre résidence d'établir lai notice réglemen- 
taire, en double expédition, qui sera envoyée au 
directeur du service de santé 25, Orande-Place a 
Lille. 

A. B. C, 28-87. — I. Oui, mais, la procédure sera 
beaucoup plus longue. — 2. Adressez-vous au-pré- 
sident   du   Tribunal  civil. 

J. J. B., 9.77, — 1. La loi du 31 mars 1919 ne 
prévolj   aiucime   déchéance   clans   re   cas. 

Une réfugiée gênée, 1273. — Adressez une récla-' 
mat i on au président do la Commission d'appel à 
li préfecture en rappelant le numéro de tfofre 
certificat   d'admis»' n. 

Un peut-être riche. — 1. Oui. — 2. C'est bien dir- 
flcile. si vous n'aurez pas la moindre idée sur la 
localité ou la province dans laquelle vous pou- 
vez   résiu'i- _                            . - ■ 

Sarraziiie, 3S-2. — I. Oui, si on estime que cette 
profession  vous  proenre  des ressource* suffisantes. 
— 2. Non, rien d'autre que ^assistance airx fein-' 
mes   en   couches. 

1B, H. D. ennuyé. — t VcAiS pouvez réclamei' 
conjointement avec votre sœur le pécule du fait 
du décès de votre frère : . vous agirez en qualité 
cl héritiers de voir»» père puisque le décès de vo- 
tre père est postérieur à celui de votre frère. — 
'-'.   Faites   établir  un  dossier à   la mairie. 

C. F. S. — Il faut adresser votre demande au 
sous-intendant militaire chargé du 3e service, ts 
rujL' Marais, à Lille, en ludkiuant, ;iussl exacte- 
ment que possible, la date & laquelle vous avez 
reçu le mandai relatif au régfenient de' vos réqui- 
."-.iti-ms. 

24.831. — La Justice s'endort. — t. L'allocation 
bifilaire n'e.-,t i>.ts IHI tlroij. absolu ix>ur toutes les 
familles qui ont eu l'un des leurs mobilisé. Seu- 
les peuvent y prétendre les familles nécessiteuses.' 
que la mobilisation a privées de leur soutien. — 
2. SI vous remplissez ces conditions, laites établir 
un dossier à la mairie ; en cas de rejet de votre 
demande, adre^ez une réclamation atuprésldent 
de  la  Commission   d'appel  à la   sous-préfecture. 

Uft incertain, B. S. — 1. Les personnes dont U 
s'agit paraissent, à notre point de vue, pouvoir 
Téclamer l'allocation annuelle de S00 francs. En 
effet, elles ne pouvaient et*© inscrites en 1914 au 
rôle de l'impôt sur le revenu. — 2 Actuellement, 
les personnes en Question ne paraissent pas n<ui 
plus devoir figurer sur les rôles de l'impôt général 
sur le revenu, et ce, en raison du montant de 
leur revenu. 

Un» saur ennuyée, C. M. — Voua pouvez récla- 
mer le secours immédiat et le pécule (mais pas 
la pension) du fait du décès de vos deux frères. 
à la corarUti-^i toutefois d'obtenir de l'autorité ju- 
dictalire un acte établissant que vous awez en réa- 
lité seirvl de mère aux défumls. Errfvez pour cela 
au président du tribunal civil. En possession de 
cette attestation, vous ferez étPld&r les dossiers ré- 
srlementalres de • demande de secours inimédiat «t 
d  pécule   à  la mairia  de votre résidence. 

J. D., earte syndicale, mineurs et assimilés. 2.681. 
— 1. Vous devez payer dès maintenant si vous 
possédez les ressources suffisantes. — 2. 11 n'existe 
aucune  prime  de ce   genre. 

Merci. « Réveil du Nord ». — 1. Vous avez droit 
à dés primes mensuelles de 20 francs si votre 

, unité était endtvisionnée ou considérée comme 
unité combattante. — 2. Non. — 3. Vous devez en 
effet cette mensualité et le mieux que vous pour- 
riez faire serait de vous en, acquitter sans délai. 

Couturière ennuyée peur sa mère, N« M - Oui, 
elle peut prétendre â 800 francs par an, si ell* est 
Agée de plus de 55 ans ousl elle est infirme. Elle 
doit faire constituer son dossier A la mairie, qui 
l'enverra à la sous-intendance, 18, rue Marais, 
A  Lille. 
r/oigt  qui eori   de l'eau.   —  I.  Oui.  —  2.   Oui. — 
3. Pour tout le monde. — t. Pour 12 mois. 

L. D. V — Unt bonne leotrioe du * Réveil ».— 
Vous pouvez prétendre ;% l'allocation annuelle re- 
nouvelable d'ascendant du fait du décès de vo- 
tre propre fils, bien qu'il fdt mairie ; mais vous 
n y pouvez prétendre du fait de votre béau-fils. 
Le f>êre de ce dernier peut réclamer un secours 
(qui sera d'ailleurs de minime Jinportanc*) direc- 
tement au ministère de la Guerre, et demander 
en même temps la aiédallle militaire pour son 
enfant. 

D. D.  Q., 13. — Vous pouvez réclamer le béné- 
fice  de   l'allocation   militaire,   mais   depéchez-vous l^ 
de faire établir un dossier de demande A ia mai- 
rie,   caf*  ce  régime  doit  prendre   fin  pour  le  15 
«tu mois prochain. 

M. Je voudrais savoir, 2M. — Le propriétaire ne 
peut vous empêcher de reprendre le mobilier qui 
■vous appartient. En cas do difficulté, adresse-Vous 
au jnge de paix. 

&es idées sont changées 
comme la santé 

Il y a entre les dispositions morales et Jcs 
dispositions de sanlô une grande relation. Des 
que l'être physique est atteint dans son fonc- 
tionnement, il y a de suite répei'cussion sur li 
caractère, sur la manière dôtre, se traduisaui 
par une tendance à la mâlancoKe et aiix idées 
noires, alors que celle qui se porte Mèn a i* 
caractère  enjouô,  gai, rieur. 

Mlle Marthe POL'LARD.     (Cl. Boyerl 
Mlle Poulard, de Bourg-de-Péage (Drôme)f étoï 

dans cet état. Lu cause : une crise d'anémie. 
Voyez comment les choses se. sont  terminées. 

«Depuis quelque temps, je souffrais d ufil 
anémie tenace et déprimante, écrit-elle. Je m« 
sentais si mal, j'avais une telle impression -ue 
fuiblesse, que j'étais sujette aux idées noires et 
que je n'aurais tait que pleurer. On a essay 
de tout pour changer cet état, de tout ce nul 
est préconisé en pareil cas. distractions, repos* 
vie au graml air. Hien n'y lit. 

« Mes" parents, enfin, décidèrent de me faivfl 
prendre les Pilules Pink. Le résultai obtenu a 
été plus qu=; satisfaisant, pirsqu aujourd lui', 
tous mes malaises avant disparu, après un trai- 
tement relativement court, je me porte on no 
peut  mieux'. » 

Eh Hen, il a suffi, pour tout transforme••, 
pour tout changer, de quelques piltrfes. Les 
Punies l'ink oui apporté le sang qui faisait 
défaut. On sait qu'il est devenu proverbial tw 
dire que les Pilules Ptnk donnent du sang av. : 
chaque pilule. C'est pour cette raison-.queH-s 
sont souveraines contre l'anémie, la chloros- , 
la faiblesse générale, les maux d estomac, mi- 
graines, névralgies, «loulrurs. 'épuisement U"r- 
veux,   trouilles   nt'urasliiéniques. 

Les   Pilules   l'ink   sont  en   vente   dans   toute» 
les pharmacies et au clépùl  : Pharmacie Barret 
23   rue BaHu. Paris, 3 Ir. 30 la boite; 17 fr.  T»r 
les six boîtes franco, plus 0 fr. iO de tlmbre-îâ\< 
par botté. - ',''•' 

H. P. ». — La loi du 2i julu 1910 n'e«=t pas en. 
core mise en application. Il faut encore attendre ; 
vous n'êtes d'.iilleur.» pas seul dans ce cas. Nftra 
ne pouvons encore vous dire quels seront vos droits 
si  vous doninez   suite  à vos iirojetà. 

Un ancien du Se, A. B. O..— Il faut adresser u'9 
réclamation au pous-seerétaire d'Ktat de l'admi- 
nistration de la guene. ut. rue .Sainl-l)r>minlcpn-. 
â   l'aris, exposant  nettemeltt   le»   faits   comme 
vous   nous  l'avez fait. 

U. T. l'en t,'t — Cet(e fraction de*imvs doit 
f-1rt» liêgligée dans 'e décompte des primes men- 
suelles. Le compte établi psp votre dépôt est exact 
et vous   ne- pouvez rien  réclamer. 

CURE DÉPURATIVE 
tous les 2 ou S jours 
Un Seul GRAINdeVALS 
au repas du soir régularise 

fonctions digestiVes, 
purifie   le sang. 

Un leoteur du « Réveil u^ R-. r. — C'*"?t ati '.A 
drapons qu'il appartient de liquider votre prime. 
si c'est bien là votre dernier corps d'affectation 
Toutefois, pour éviter d'être renvoyé ronstamme*i| 
de dépôt en dépôt, établissez une nouvelle 'd'-. 
mande d'indemnité sur un imprimé que von* 
fournira la mairie et envoyez-la directement •;•«. 
Sonata-secrétaire d'État de radmin'etnvtioii de la 
Guerre,  jo,  rue  saint-Dominique," à  Paris. 

Une veuve ennuyée à la Pêcherie. — 1. Votre fils 
de la'cîasse. t9 ne peut bénéficier d aucun* majo- 
rai' n de classe pour sa démobilisation, car il fait 
jiartie de l'armée active. — 2. Vous pouvez pvé- 
lendre à une allocation annuelle i-euouvel-;vi>ie tdo 
800 francs, .-i vous êtes franc-aise el non iitariu» 
au rôle de 1 impôt prénéral sur le revenu. Préçen- 
tez-vous â la mairie qui établira le dossier a ru. 
vr.yèr à  l'Intendance,  ts. rue Marafc,,  à Lille. 

H. A. 22 — Aucun clélait n'est fixé pour le jm 
ftemesnt définitif. Cela dépeint des cioroonstances. Ac« 
tiiellcniETit, onime l'autorité judiciaire est saisit» 
de nombreuses affaires de re genre, il faudra at. 
tendre votre tour, ce qui pourrait quelquefois .du» 
rev longtemps. 

Un lecteur roulé, «i. — 1. et 2. Vous ne pouvos 
vendre la voiture sans avoir mis en demeure votre» 
délateur de vous paver, Adiressez-lui une lettre» 
Trromnvmdée ou mjpux, faifes-le appeleir en con- 
ciliation devaint  le   jutre  de   paix. 

A. L. 92. — Votre locataire doit vous payer d-'* 
puis janvier, puisqu'il possède des ressources euf- 
flsantt s depuis cette époque. Néanmoins, commet 
11 a été mobilisé, vous ne pouvez le poursiUvi<f 
pendant un délai de six mois après lji cessation- 
des nostiutés. Mais à cette époque, vous pourre* 
obtenir qu'il soit condamné à payer.lés term..i 
besoin, appelez-le en conciliation devant la Com- 
mission  arbitrale. 

CRÉDIT DU NORD 
SOCIÉTÉ  ANONYME 

Capital : 125.000.000. — .11.250.000 versés 
' * 

SIÈGE   SOCIAL   A   LILLE,   4,   S,   S,   rue   Jean-Roi»ir» 

SUCCURSALE  DE   PARIS,  24, 20,   Seul.   Matesherbei 

ne I 
tu 
US I ' i 

COMPTES COURANTS D'ESCOMPTE 
ET DE CRÉDIT 

Le CRÉDIT du NORD fait l'escompte dtf'pa* 
pier.dè commerce et dès warrants, l'ouverture 
de crédits sur garanties et consent des crédits 
X'ar avances de foncA, ou par acceptations suc 
des marchandises consignées ou sur des docu- 
ments- d'expédition. 

Les comptes courantSj alimentés par des 
opérations de cette nature, sont régis par des 
conditions à dénattfe. 

LETTRES DE CREDIT , 
Le CRÉDIT du NORD délivre des lettres da 

crédit sur tous ses correspondants de Frimes 
et de r Etranger. 

ÉCHANGE DE MONNAIE 
Le CRÉDIT  du NORD achète  et vend les 

monnaies et billets étrangers. 

Rikiki. de Mareq —•Vous ave» droit aux pr|» 
mes mensuelles de 20 fromes pendant votre séjour 
à l'hôpital. Par oautre, vous n'avez droit a aa- 
eane prime depuis l'époque à laquelle vous ate» 
été versé dans l'auxiliaire sans affectation. Vous 
ne pouvez prétendre à l'indenfnité d'habillement 
attendu que vous avez é* Itbéré du service vreju 
l'armistice. 

Un peilu démobllUé de «ruey. A. ». a. — En ef. 
fet. vous ne pouvez prétendre à ce secours que si 
vous réintégrez  votre commune  d'oripine. i 

voll* dee nolK, V. B. — Oui. 4 condition toute- 
fois d'avoir été libéré du service actif avant le» 
hostilités. 
• L. M R. Grand Aire. — Faites une demande à 
la mairie dé voire commune en indiquant le mon- 
tant de vos ressources et l'importance de vos 
charges de Camille : en cas de refus, adressez une 
1-écla.maiUou  au   Préfet. 

Réfugiés A B. C. T. — t. Oui, mats vous pouvez 
demander au maire de vous procurer u» autre lo. 
gement. en attendant d'avoir trouvé autre chose, 
«estez où vous êtes. — r.e propriétaire est dand 
son dkrott. — 3. C'est possible. — 4. Faites des 
démarches pressantes pour tâcher de trouver au- 
ves caose. 
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